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REPUBLIQUE DU BENIN
Fratemlt6-Ju!tic.-T..valt

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

Vu le décret n" 2014-512 du
Gouvernement ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

le décret n" 2012-191 du 03 juiflet 2or2 ftxant ra structure-type des
Ministères ;

le décret n" 2012-421 du 06 novembre zo12 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de ra Jeunesse, o"s §pàrti ài
des Loisirs ;

20 août 2014 portant composition du

portant attributions,
de l'Economie, des

DECRET N'2015- 201 DU 13 AVRIL 2015
portant approbation du budget prévisionnel, pour
lexercice 2015, du Fond! National pori 

- 
Ë

Développement des Activités de Jeunesse, dà
Sport et de Loisirs (FNDAJSL).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

vu ra roi n' g0-32 du 1 1 décembre '1 gg0 portant constitution de ra Répubrique
du Bénin ;

vu la loi n" 94-009 du 
-_2g 

juiilet 1994 portant création, organisation etfonctionnement des offices à caractères sociar, curturer ,it *Ë.imqrà ;vu la proclamation, le 29. mars 2011 par la cour constitutionnelle, desrésultats définitifs de r'érection présidentiefle du 13 mars zo11 i

le décret n' 2014-lïl du 26 décembre 2014
organisation et fonctionnement du Ministère
Finances et des Programmes de Dénationalisation ;

le décret n" 2013-328 du 26 août 2013 portant approbation des statuts
du Fonds Nationar pour re Déveroppemeni oes Rctivites oe .reuness", àes
Sports et des Loisirs (FNDAJSL) 

;

la délibération du conseil d'Administration du Fonds National pour le
Développement des Activités de Jeunesse, des Sports et Oes t_oisiÀ en
sa séance du 21 octobre 2014 ;

rapport du Ministre de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs ;

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 2g janvier 2015, /
L

aft



DECRETE:

Article 1"'.- Est approuvé le budget prévisionnel, pour l'exercice 2015, du Fonds

National pour le Développement des Activités de Jeunesse, des Sports et des

Loisirs (FNDAJSL) tel qu'il figure en annexe.

Article 2- Le présent décret qui prend effet pour compter de sa date de signature,
sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 13 avril 2ot5

Le Ministre de la Jeunesse, des
Sports et des Loisirs,

Le Ministre de l'Economie, des
Finances et des Programmes de

Dénationalisation,

*

Safiou lDRl SSOU AFFO KomiKOUTCHE
Le Ministre du Développement, de l'Analyse

Economique et de la ProsPective,

AlaiMarcel n de SOUZA

AUeuA[!.o!§: PR 4-AN 4- HCJ 2-CC2-CS2-CES 2 - SGG 2 HAAC2-MECPDEPP-CAG2-MEFPD4-
M.rS[86ÂÉpz-AutresMinistères24-DGB-CF-DGTCP-DGID-DGDDI-DGE6-lGFl-BN-DAN-DLC3-G'ONG-
DccT.lNSAE3-BoP.CSM.|GAA3-UAo-ENEAM-FADESP-FASEG4-UNIPARl_FNDAJSLS_JoRB1'/
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Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr BoniYAY|


